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Cher M. Brouckaert, 

Je vous remercie énormément pour votre courrier du 22 novembre 2017 et pour avoir 

transmis à la Commission l’avis du CC EOS sur la stratégie de gestion de la sole en zone 

CIEM 7d pour 2018.   

Depuis 2015, la Commission suit les avis du CC EOS pour la gestion durable du stock de 

sole en zone CIEM 7d, élaborés par les états membres et le secteur de la pêche.  

En conséquence, dans sa proposition relative aux opportunités de pêche pour 2018, outre 

la stratégie d’approche et l’avis du CIEM pour 2017, la Commission a tenu compte de 

l’avis du CC EOS visant à réduire la variation du TAC à 15%. Le CSTEP a évalué cette 

stratégie en  2016, et il a été conclu que l’ajout de la contrainte interannuelle du TAC à la 

règle convenue lors de la déclaration du Conseil de décembre  2015, n’augmenterait pas 

les risques biologiques pour le stock avant 2020. 

Compte-tenu de l’historique du stock de sole en 7d et de l’effort exemplaire du secteur de 

la pêche et des états membres pour améliorer sa situation, la Commission européenne a 

décidé de proposer le TAC de 2018 de 2933 tonnes, c.-à-d.une augmentation de 15% par 

rapport au TAC de 2017 (proposition pré-relèvement). Cette proposition signifie 

également que le stock de sole en 7d atteindra pour la première fois le niveau RMD, ce 

qui représente une étape très importante compte-tenu de la cible pour 2020. Nous ne 

pouvons que vous féliciter pour cette importante réussite rendue possible grâce à un 

travail assidu et à l’engagement des parties prenantes. 

Nous allons soigneusement étudier votre proposition en vue des négociations lors du 

conseil de la pêche de décembre 2017. A long terme, il est important de garder en tête 
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que ce stock sera couvert par le plan de gestion pluriannuelle des eaux occidentales que 

nous prévoyons d’adopter en janvier 2018. 

Je me réjouis de poursuivre notre coopération et vous invite à prendre contact avec Mme 

Pascale Colson (pascale.colson@ec.europa.eu; +32 2 29 56273) si vous avez des 

questions relatives à cette réponse. 

Je vous prie d’agréer, cher M. Brouckaert, l’expression de mes sentiments distingués. 

 

João AGUIAR MACHADO 

c.c.: Ms. Veits, Roller, Kirchner, Georgitsi, Colson, de Diego de la Vega 


